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Chambre des Représentants. 

SÉANCE DU 20 JUJN 19H. 

Budget du Corps de la Gendarmerie pour l'exercice 1911 C). 

AMENDEMEI\TS PHÉSENTÉS PAR LE GOUV~:RNEMENT. 

-~...,...,_..._ _ 

Bruxelles, le 1.4 juin 1911. 

A Mun.~·ieur le Président de la Cltctmbre des Rep1 ésruiauls, à Bruxelles. 

h'f O:-ïSIEUU LE p IIÉSIDENT, 

J'ai l'honneur de vous adresser une note relative à trois amendements 
que M. Ic Ministre de la Guel're propose <l'apporter au projet de Budget de 
la gcndarme,·ie pour l'exercice f 9 H. 

Ensuite de ces amendements ledit projet de Budget s'élèvera: 
Poul' les dépenses ordinaires , . fr. 8,436:500 
Pour les dépenses exceptionnel les à. 

Ensemble. 

722,960 

.1 fr. 9,159,460 

V ouillez agréer, .Monsieur le Président 1 l'assurance de. ma haute cousidé 
ration. 

Le 1'1i11isfre des Finances, 

Jul. L rn HA 1rnT. 

(1) Budget, n° 4 X[. 
Rapport, n° -100. 
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NOTE 

AMENDEMENTS. 

Première section. - Dépenses ordi 
naires. 

CHAPITRE I«. 

Anr. 1er. - Traitements et au 
tres allocations et prestations 

fr. 8;386;500 

Eerste sectie. - Gewone uitgaven. 

HOOFDSTUK 1. 

Anr. 1. - Jaarwedden en an 
dere toekenningen en verstrekkin 
gen. . fr. 8,386,500 

On p1·oposc d'augmenter Je fr. 41,72!J.2f> le crédit inscrit au projet de 
Budget. Cette somme est. destinée à couvrir le supplément de dépenses qui 
résultera, en ·I 9H, d'un accroissement d'effectif de !'>5 unités, e11 vue de la 
création de brigades de gendarmerie à Neerheylissen. Gaurain-Hamecroix , 
Spy, Aulnois, Meulebeke, Buggenhirnt, Ardoye, Rummen et Meerle: et dn 
renforcement de quelques postes ou brigades. 

Deuxième section. 
Dépenses exceptionnelles. 

CHAPITHE HI. 

Tweede sectie. 
Uitzonderlijke uitgaven. 

HOOFDSTUK III. 

Ain. 4(nouveau). - Frais d'équi 
pement et cL'arnwment des hommes 
nommés aux emplois nouoellement 
créés . . fr. 15,010 

AnT. :'> (nouveau). - Acquisition 
d'objets de coucluuie pou1' les hommes 
nommés aux emplois nouvellement 
créés • • • fr. 7) 950. 

Anr. 4 (nieuw). - Uitrusûngs- en 
bewapeningskosten van de tot de nieuui 
qemaakte ambten benoemde man 
schappen. fr. 15,010. 

ART. ;j (nieuw). - Aanschaffi-~g 
van nachtlegeringsvoorwerpen voo1' 
de tot de nieuwgemaaktc ambten be 
noemde manschappen fr. 7,950. 

& 

La demande âc ces deux derniers crédits est la conséquence de l'aug- 
mcntation d'effectif mentionnée plus haut. 


